
LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE Zk

vince. elle surgit à un moment où son, utilité est on ne peuit Plus tan-

gib le. Il importe beaucoup que la question du francais dans lus

canadien soit présentée devant le congrè .s de Québec avec toute Vau-

tonite et toute la lumièêre possible. C'est la týlle (lue la.nouvelle or-

ganisation saura mener il bonne fin. Les noms de ceux qui en font par-

tie sont un orage assuré dle -succès. A l'oeuvre donc et en avant

PIEl X E-' LEiý PO)RTLUGAL.

L',~retu L nmuno nous apporte un bref résumé (le V"Ency-

Chliue (que Sa Sainteté Pie X adresse aux évê'ques du mnonde entier au

Suljet des attentats commis contre f*Eglise au Portuigal. En voici I a-

nalyse d'aprè-s le journal romain: nn

Le Pontife, en ternies vigoureux mais sereins et complètement

Objectifs, déplore les attentats commis au Portugal contre VlEg-lise.

il cMommnoe par rappeler comment. à peine le régime républicain

e'ut-il été proclamé, le _(ouverneCment provisoire inaugura toute une série

de dispositions animuées (le l'esprit anticlérical le plus avancé. Le lPa-

pe rappelle donc la violente destruc(!tion di, tous les ordr-s relit!-rîeux.

d'ont les memubies fuirent expulsés de la nianière la pilus brutale et la

plu's barbare, lh suppression des jours de fête de la religion catholi-

que. l'abolition du sermnent rellig)ieux, l'interdiction (Venseioner la

doctrine chrétienne dans les écol)es publiques.
1 lintrodluction lit di-

vorce, la destitution arbitraire des évques de Porto et de Wi3età...

Aujourd'hui le gouvernement portugais a mis le comble à son

Ceuvre antireli oîeusu par la publication de la loi de Séparation de

''Etat et dles Egrlises. Le P'ontife ne peuit se taire plus longtemps, Muais

Il le sent obligré par les devoirs de son ministèe de dénoncer au mnonde

entier l'énoriit, (le cette loi.

LEi CAIUINA\L GENNAITI

Le décret de Pie X sur lat communion des petits enfants n'est pas

enco0re (l11p-i e tous. D)es parents négligent leur lCvoir sur ce point

et mêi. certains priêtres semblent ne pas saisir le véritable esprit dec

l'01donn,înce pontificale. Pour l'instruction des uns et des autres. nous

eumpruntons j la NuoIlJ>,îe J/.//ijf ( numuéro d'avril ). di.-

rigée3 par des Pères de la ('ompagniw (le .1 ésus-, le résuméê d'utn aricle

d'e 5 n.le Cardinal Gennari, préfet dle 1.1 Conrugation du Cont île,

~"'le sujet. ( Arout<i'tr 30/s'~i >.*( novemibrc 1910 >

L-( Qui pêhlorsqu'un enfant parvenu .1 l'iige de raison ne se

Q0nfesse et ne commiunie pas ?

10 L'enfant lui-mêmne. datns la mesure oit entre de ha mal ce dans


